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Monsieur le Président de la Chambre,

Madame la Présidente du Sénat,

Mesdames et Messieurs les Parlementaires,
La problématique des Laboratoires de Police Technique et Scientifique (PTS) de la Police Judiciaire Fédérale et du projet de loi visant à remplacer le cadre opérationnel de ce service, par des membres du cadre administratif contractuels (au grade de consultants), nécessite une réflexion approfondie. 

C’est à vous qu’il appartient de sauver – ou non -  la Police Technique et Scientifique.

La Police Technique et Scientifique est un élément vital, incontournable, pour lutter efficacement contre la criminalité grave et organisée, les infractions les plus graves telles que les homicides volontaires, les trafics, la traite des êtres humains ou le terrorisme notamment.

L’actuel projet de loi, s’il est voté sous cette forme, va certainement priver les services fédéraux et locaux de Police Judiciaire d’un service de Police Technique et Scientifique efficace, ce dont vous seriez responsables.

Aucun argument ne peut justifier pareille hérésie : remplacer des policiers à part entière par des cadres administratifs, qui sont en fait des policiers au rabais revêtus d’une qualité d’officier de Police Judiciaire bradée, est un dangereux précédent.

Il est d’ailleurs à noter que ces consultants ont été recrutés en l’absence de toute base statutaire légale, sans que leur statut spécifique ne soit décrit d’une manière quelconque, sans aucun respect des règles juridiques en la matière, ce qui devient la règle habituelle dans la Police Fédérale. 

Mais en outre les services « juridiques »  de la Police Fédérale défendent le fait que ces cadres administratifs, non encore revêtus d’une qualité quelconque de Police Judiciaire, sont juridiquement compétents pour accomplir des missions de Police Technique et Scientifique. Ce qui, selon de nombreux magistrats, risque bien de provoquer la nullité des poursuites devant les juridictions pénales.

On ne peut que critiquer la manière dont ce dossier est géré depuis 2001 :  La Police Fédérale a tout d’abord nié le manque de capacités de ce service plus qu’important,  le niveau au recrutement de ces enquêteurs de pointe a chuté considérablement (du niveau 2+, souvent 1, au niveau 2), puis il est envisagé le remplacement de policiers par des administratifs contractuels,  sans leur octroyer le moindre avantage du statut des policiers , en osant prétendre qu’il n’était pas requis qu’ils portent la moindre arme de défense, … 

Nous vous demandons d’amender ce projet et d’octroyer la qualité de fonctionnaire de police aux cadres administratifs actuellement recrutés pour effectuer les missions de police technique et scientifique, comme le préconisent l’Inspection Générale en son audit, et le Conseil d’Etat en son avis, et par là même de sauvegarder la pérennité de ce service sans lequel nos enquêtes judiciaires les plus complexes, dans les faits criminels les plus graves, sont menacées.

Le projet de loi hypothèque l’avenir de ce service : 

· Il introduit au sein même du service d’invraisemblables discriminations entre fonctionnaires car il autorise que deux catégories de membres du personnel, que tout sépare statutairement, effectuent les mêmes missions. 

· Les cadres administratifs recrutés héritent d’un statut contractuel précaire,  leur nomination n’est pas certaine, dès lors ils seraient revêtus d’une qualité d’officier de police judiciaire à titre précaire également, pour effectuer des tâches d’enquête de police technique et scientifique, de la plus haute importance pour la sécurité de notre pays.

· Ce statut démotive les actuels cadres administratifs, consultants de police technique et scientifique déjà recrutés, et les incite à quitter la fonction, pour envisager parfois la carrière de policier du cadre de base, ou pour envisager une promotion au niveau A de calog qui leur interdira d’effectuer toute mission de PTS.

· Le projet prive les consultants de la majorité des avantages du statut du policier, mais entraîne tous les inconvénients, et met surtout leur sécurité en péril (ex : armement)  

· Dès lors, la pérennité de ce service essentiel pour résoudre les enquêtes judiciaires les plus complexes, est fortement menacée ; il faut 5 années pour former un bon policier scientifique. Le transfèrement des connaissances de PTS est mis en péril.

· L’avis motivé de la Section Législation du Conseil d’Etat relève l’incohérence et l’insécurité juridique du projet de loi. Il n’en est pas tenu compte.

· Ce dossier est géré bureaucratiquement, il n’est  absolument tenu aucun compte de l’opérationnalité, du bon sens, de l’avis du  Conseil d’Etat, de l’Audit de l’Inspection Générale, de l’avis du groupe de travail des Directeurs Judiciaires, de la sérénité, des droits et surtout de la Sécurité du personnel.

Les policiers techniques et scientifiques sont des enquêteurs, pas des cadres administratifs :

Ces consultants exerceraient des missions identiques à celles qu’exercent les actuels fonctionnaires des laboratoires de Police Technique et Scientifique. 

C’est-à-dire assurant le plus souvent seuls sur le terrain, de jour comme de nuit, 365 jours/an, seuls dans les quartiers les plus dangereux, la recherche, le prélèvement et l’exploitation des traces et des indices matériels. 

Ces missions impliquent donc notamment de poser des actes de procédure tels que saisies et assistance active en matière de perquisition, en tous temps et en tous lieux.

(recherche, mise en évidence, prélèvement, conditionnent et exploitation de toute trace et indice matériel permettant de prouver la présence d’une personne (ou d’un objet), en un lieu déterminé, à un moment ou à un autre, ou encore de prouver une action ou une inaction.)

1°) Mission technique :

Mettre en évidence, prélever, conditionner, exploiter

2°) Mission policière :

Rechercher, constater, saisir, rédiger PV, témoigner en Justice.

Ces collègues, sur le terrain, jouent un rôle-charnière entre la Police, la Science et la magistrature.

L’opérateur de PTS dirige une descente sur place, il n’obéit pas aux injonctions d’un enquêteur, il jouit de l’autonomie quant à l’orientation des recherches et des choix techniques, il fait des propositions aux enquêteurs et au Magistrat :  il est actif quant au fond de l’enquête, et se distingue ainsi des experts ou autres services d’appui policiers. (chiens,hélico,DVI,…qui sont pourtant policiers à part entière. 

En fait, ils recherchent et rassemblent les indices concrets, visibles ou latents ; au sens du Code d’Instruction criminelle ils recherchent les preuves qui permettront  de livrer à la Justice les auteurs de crimes et délits. 

Dès lors ils sont évidemment des policiers, et aucun autre cadre administratif n’effectue une mission semblable, de près ou de loin.

HISTORIQUE :

Avant la mise sur pieds de la police intégrée, un important effort de formation des fonctionnaires de police membres de la Police Technique et Scientifique avait été consenti dans le cadre du Plan de la Pentecôte du Gouvernement. Le niveau scientifique 2+ était exigé à l’engagement, depuis plus de 10 ans, mais plus de la moitié des membres du personnel étaient universitaires.

La Police Technique et Scientifique était un outil performant, constitué de membres du personnel motivés. Pourquoi certains s’évertuent-ils à changer tout ce qui fonctionne bien ?

La loi du 07/12/98 mais plus fondamentalement l’arrêté royal du 30/03/2001 « mammouth », confirmé par la loi, ont eu pour conséquence un invraisemblable abaissement du niveau à l’engagement des membres de la Police Judiciaire Fédérale, et donc de la Police Scientifique, puisque le niveau 2+ n’était plus exigé, et qu’il était procédé au recrutement de « policiers scientifiques de niveau 2 ». 

Il est temps de se demander qui est le responsable de cette baisse du niveau des fonctionnaires de Police ayant pour tâche de s’attaquer aux formes les plus graves de la criminalité.

En 2001 déjà nous tirions la sonnette d’alarme même si nous étions contestés voire insultés par certaines hautes autorités des directions générales de la Police Fédérale ; Nous déposions un préavis de grève à ce sujet notamment ; en 2002 nous rencontrions M. le Ministre de l’Intérieur Antoine DUQUESNE, qui acceptait  pourtant de soumettre la problématique au cabinet restreint du Premier Ministre et des vices-premiers ministres, lequel décidait de confier un audit sur le sujet à l’inspection Générale.

Cet audit remarquable est clair ; il s’avère indispensable d’à nouveau recruter des fonctionnaires de Police de formation scientifique pour assurer le bon déroulement de cette importante mission de police technique et scientifique ; il n’est pas viable que des cadres administratifs exercent des missions de police technique et scientifique.

Il est cependant rapidement apparu qu’il ne serait tenu compte ni de notre avis, ni de l’audit de l’Inspection générale, ni du rapport du groupe de travail des Directeurs Judiciaires qui pourtant vont tous trois dans le même sens. 

Il est indéniable que Madame la Ministre de la Justice est convaincue de la nécessité de reprendre l’engagement de fonctionnaires de Police Technique et Scientifique d’un niveau scientifique 2+ au minimum, et que son intervention a permis de procéder déjà en partie au recrutement de plusieurs dizaines d’entre eux.

L’option d’engagement de membres du cadre administratif est cependant privilégié pour une raison purement budgétaire au départ, qui n’est cependant plus du tout justifiée : en effet  nous avons pu convaincre de la véritable nécessité de motiver financièrement ces nouveaux consultants de police technique et scientifique. Espérons que cette promesse se réalisera.

Il n’existe dès lors aucun argument qui puisse justifier l’accomplissement de missions judiciaires par des membres du cadre administratif.

1°) Aspect juridique - Opérationnalité
1.1 Les bases légales actuelles interdisent formellement aux calog B de Police Technique et scientifique (PTS) d’effectuer des missions de police judiciaire et administrative.

· L’article 116 de la Loi sur la Police Intégrée du 07/12/98 dispose que les services de 

      Police sont composés d’un cadre opérationnel et d’un cadre administratif et logistique   

      (calog).

· L’article 117 énonce les membres du cadre opérationnel : cadre de base, cadre moyen,  cadre officiers.

· L’article 118 stipule que le cadre administratif et logistique est composé de membres du personnel qui ne sont pas revêtus de la qualité d’agent de Police Judiciaire ; mais également qu’ils ne peuvent pas remplir de missions de police. 

· La Loi sur la Fonction de Police du 05/08/92 (art. 15) ) décrit les missions de la Police, notamment rechercher les crimes, délits et contraventions, en rassembler les preuves et en donner connaissance aux autorités compétentes,  rechercher et saisir les objets dont la saisie est prescrite et les remettre aux autorités compétentes, et transmettre à celles-ci le compte-rendu des missions et les renseignements recueillis à cette occasion. Les missions de PTS sont indéniablement des missions de Police.

Le nouveau projet de loi ne prévoit pas d’inclure les consultants de Police Technique et scientifique dans le cadre opérationnel, ils ne seront donc pas des fonctionnaires de police.

Le projet modifie par contre l’article 138 de la loi du 07/12/98 en ce que les calog B désignés par le Directeur Général de la Police Judiciaire pour exécuter des missions de police technique et scientifique, seront revêtus de la qualité d’officier de police judiciaire, tout comme certaines catégories (citées) de fonctionnaires de police..

1.2 Ce projet n’est juridiquement pas cohérent :

· le but de la loi du 07/12/98 visait à rationaliser les statuts, à une diminution du nombre de grades notamment. (cfr exposé des motifs ou encore arguments du gouvernement devant la Cour d’Arbitrage, arrêt 102/2003,…). 

· Le nouveau projet de loi vise selon l’exposé des motifs (§3) à rationaliser la mise en œuvre et les procédures de police scientifique, or c’est tout le contraire qui est fait : une toute nouvelle catégorie hybride de membres du personnel est créée : des calog OPJ. 

C’est bien loin d’une rationalisation car qui dit nouvelle catégorie dit nouveaux statuts, nouveaux textes, nouvelles problématiques particulières…

· Selon le même exposé des motifs (§4) , l’octroi de la qualité d’OPJ à des calog permettra de libérer les fonctionnaires de police qui accomplissent les missions de police technique et scientifique à d’autres tâches, on peut donc en déduire que les calog B vont accomplir des missions de fonctionnaire de Police !

1.3 Le nouveau projet crée inutilement un problème d’insécurité juridique ;

Les consultants seront privés des compétences opérationnelles de leurs collègues fonctionnaires de Police :

Jusqu’à présent la répartition des tâches entre fonctionnaires de police qui exécutaient des missions de police et les membres du cadre administratif qui étaient dépourvus de cette compétence de police, était simple et absente de tout risque juridique; les fonctionnaires de police technique et scientifique disposaient de toutes les compétences d’un Officier de Police Judiciaire, mais également de toutes les particularités statutaires du cadre opérationnel.

Le nouveau projet de loi « semble » octroyer l’entièreté des compétences aux calog B, leurs recherches et constatations feront l’objet de Procès-verbaux. L’énoncé de leurs compétences est plus que laconique dans le nouveau projet de loi.

Actes ne relevant pas de la compétence des consultants, n’étant pas fonctionnaires de police :

· Ils ne seront donc pas fonctionnaires de Police or l’article 30 de la loi  du 05/08/92 sur la Fonction de Police énonce notamment « qu’une saisie sera effectuée seulement par un fonctionnaire de Police ou une autorité ». 

Il n’est pas évident qu’une juridiction pénale voire la Cour de Cassation considérera qu’un membre du calog  est considéré comme étant une « une autorité ». 

· L’exposé des motifs du projet (§4) de loi envisage que les consultants de P.T.S. pourront pénétrer dans la zone d’exclusion judiciaire telle que définie par l’arrêté royal du 04 février 2002 (loi ADN du 22/03/99). 

C’est loin d’être évident au vu de l’article 1er de l’arrêté qui prévoit que seuls les officiers et agents de la police fédérale chargés de tâches de P.T.S., et les experts, requis par le Procureur du Roi ou le Juge d’Instruction sont admis dans la zone d’exclusion judiciaire.

Or un consultant n’étant pas un fonctionnaire de police, il n’est ni agent ni officier de la Police fédérale au sens du projet de loi.

Dès lors que les consultants PTS font partie du cadre calog et non du cadre opérationnel,  sont-ils juridiquement compétents pour tout relevé de traces en matière ADN ? 

Ils ne peuvent être considérés comme experts car c’est « la Police Fédérale qui relate ses constatations et saisie par voie de PV.  »

-
L’article 2 § 1er  de  l’arrêté royal « ADN » prescrit que la « police fédérale » dresse un 

Procès-verbal de saisie et de description des circonstances dans lesquelles les traces sont découvertes. Le consultant fait-il partie de la « Police Fédérale » dès lors qu’il n’est pas fonctionnaire de Police ? 

Est-il compétent pour une saisie en matière ADN au sens de la loi ADN ? 

-
L’article 26 de la loi sur la fonction de police du 05/08/92 

autorise les fonctionnaires de police de pénétrer dans les lieux accessibles au public 

pour y veiller notamment au respect des lois pour y exécuter des missions de police 

judiciaire,…pas les calog !

· L’article 27 de la L.F.P. autorise les fonctionnaires de police dans le cadre des missions de police administrative de fouiller des bâtiments en cas de danger, calamité,…pas les calog !

· L’article 28 de la LFP autorise les fonctionnaires de police  de procéder à une fouille de sécurité notamment s’il fait l’objet d’une arrestation judiciaire. 

· L’article 29 les autorise à procéder notamment à la fouille d’un véhicule si le véhicule a servi ou pu servir à entreposer des pièces à conviction, éléments de preuve d’infractions,..Pas les calog !

· L’article 34 stipule que seul le fonctionnaire de police peut contrôler l’identité d’une personne privée de sa liberté ou qui a commis une infraction, qui va commettre une infraction, notamment.

· L’article 35 prévoit que seuls les F.D. P. doivent soustraire à la curiosité publique les personnes arrêtées, détenues ou retenues.

· L’article 37 prévoit que seul le F.D. P. peut utiliser la contrainte pour poursuivre un objectif légitime, ce qui peut être le cas en matière de P.T.S.(ADN de comparaison).

· En matière de gestion de l’information, l’article 44/1 prescrit aux services de police de recueillir les données présentant un intérêt pour l’exercice de la fonction de police administrative et judiciaire.

· De même l’article 44/11 oblige tout fonctionnaire de police à transmettre des informations et données présentant un intérêt pour l’exécution de l’action publique notamment, à les transmettre à la banque de données nationales, sous peine d’emprisonnement t/ou amende. Un consultant PTS n’y sera pas tenu.

Mais en outre, les consultants ne seront pas soumis à de nombreuses obligations liées au statut de fonctionnaire de police (loi sur la police intégrée 07/12/98), tels que 

· l’exercice de l’autorité (art.124)

· la protection des citoyens et l’assistance qu’ils sont en droit d’attendre, faire respecter       

      les lois et contribuer au maintien de l’ordre public (art 123)

· la disponibilité (art 125) avec tout ce que cela implique

· l’impartialité (art 127)

· la mobilité (art 128)

· l’existence d’incompatibilités professionnelles (art 134)

· l’interdiction de comportements qui mettent en péril l’accomplissement de devoirs liés à la fonction (art 132)

· etc…

Les consultants de PTS n’étant pas des fonctionnaires de police le service qu’ils rendront à la population sera moindre, on ne pourra, à raison,  exiger d’eux ce que statutairement on exige logiquement des fonctionnaires de police.

2°) Motivation du personnel

Tant l’inspection générale que le SYPOL.BE ont souligné que le recrutement  de personnel calog pour effectuer les missions de P.T.S. poserait de nombreux problèmes sociaux.

Les consultants PTS seront statutairement, des policiers au rabais, « hybrides » comme le déclare Monsieur le Ministre de l’Intérieur.

Ils hériteront des inconvénients du statut opérationnel sans en avoir les avantages justifiés, et pour des tâches équivalentes percevront ainsi une rémunération financière nettement inférieure.

Ce n’est sociologiquement et psychologiquement pas viable !

Le projet de loi ne répond à aucune des questions statutaires des consultants, il ne fait que préciser que l’écart va être officialisé.

Je reproduis ici in extenso, les questions qui me sont posées par les membres de l’actuelle promotion de consultants :

1) Serons-nous statutaires au terme de notre formation ?

Devrons-nous tous réussir l’examen statutaire par la voie interne ? Certains d’entre nous sont déjà détenteurs d’un certificat de réussite à l’épreuve de statutarisation (examen externe). Ce certificat constitue-t-il un atout quelconque dans cette perspective ? 

2) Sommes-nous considérés comme cadre opérationnel, cadre administratif et logistique ou notre statut sera-t-il spécifique ?

Il nous semble particulièrement inadéquat de nous associer au cadre administratif et logistique alors que nous serons amenés à opérer sur le terrain au même titre que les membres du cadre opérationnel.

3) Sur quel statut – opérationnel ou Calog – seront alignées nos éventuelles primes (bilinguisme, week-end, nuit, enquête, etc.) ?

4) Quels autres avantages seront précisément liés à notre fonction (avantages extralégaux comme ceux relatifs à l’assurance hospitalisation, au remboursement des frais médicaux, ...) ?

5) Qu’en est-il des tenues vestimentaires ? 

Actuellement, nous rencontrons de la méfiance de la part de collègues, de magistrats, de victimes, de témoins, d’intervenants extérieurs lorsque nous sommes présents sur une scène de crime, une reconstitution, et ce, parce que notre tenue ne nous identifie pas à des membres mandatés de la Police (veste avec logo, brassard, etc.).

Par ailleurs, nous trouvons légitime de recevoir une tenue complète et particulièrement adaptée à certains aspects de notre travail (incendie, etc.), incluant chaussures, pantalons, vestes, …

6) À ce jour, nous disposons d’un badge d’identification commun à tout le personnel Calog. Alors que nous serons amenés à nous rendre chez des particuliers (personnes âgées, victimes, etc.), recevrons-nous une carte de légitimation digne de ce nom (logo de la Police Fédérale, sécurisation de la carte, etc.) ? 

7) Nous savons, pour nous être renseignés personnellement, qu’il existe nous concernant un avant-projet de Loi relatif à l’octroi de la qualité d’Officier de Police Judiciaire. Nous aimerions connaître le contenu exact de ce texte ainsi que son état d’avancement. 

8) Qu’en est-il de notre sécurité sur le terrain ? 

Par quels moyens pourrons-nous assurer notre propre sécurité ? Etant donné qu’à terme nous interviendrons seuls dans des contextes dangereux, bénéficierons-nous de cours sur la gestion de la violence, sur les situations de crise, etc. ? 

 Il a été clairement dit, lors d’entretiens informels  avec certains membres des services précités, que la carrière d’un consultant de laboratoire n’offrait aucune perspective d’évolution. Est-ce la réalité ? Ou un plan de carrière offrant des possibilités de promotion (etc.) est-il prévu ? 

Les attentes de nos collègues sont parfaitement justifiées et prouvent encore une fois qu’une vision réaliste et pragmatique s’impose d’urgence.

3°) Efficience


L’argument pour le recrutement de membres du calog est l’efficience, à savoir engager du personnel au moindre coût, pour maintenir le fonctionnement du service. 

Plusieurs consultants ont déjà quitté leur fonction, certains pendant les cours de formation sous des prétextes divers, mais sur base de nos conseils au vu du sous-statut réservé à cette catégorie et de l’absence de perspectives. Le contrat léonin qui leur est imposé, en est encore la preuve si besoin.

L’article 118 de la Loi sur la Police Intégrée permet ainsi d’engager les consultants sous les liens d’un contrat de travail, alors qu’ils seront en pratique des policiers effectuant des missions de police, ce qui est inconciliable et juridiquement risqué.

Les consultants récemment recrutés s’interrogent à raison. Nombre d’entre eux quitteront la fonction si le projet de loi est voté.

Où donc se trouve l’efficience de ce projet ?

Pour la plupart les actuels membres opérationnels de la Police Technique et Scientifique constatent et subissent également l’actuelle gestion technocratique irresponsable de leur service spécialisé, qui amènera à un réel démantèlement de cet outil encore très performant.

L’heure est à la démotivation.

4°) SECURITE  du personnel

4.1 Sécurité physique :

Le métier de policier est de plus en plus dangereux, physiquement et juridiquement.

La sécurité des fonctionnaires de police n’est désormais plus assurée, à aucun de ces deux niveaux.

Or les consultants de police scientifique effectueront les mêmes prestations risquées que leurs collègues opérationnels : dans les mêmes quartiers dangereux, la nuit,… seul qui plus est.

L’actuel projet de loi n’offre aucune garantie quant à la sécurité de calog PTS. Il est par contre d’emblée évident que ce projet  prive les consultants de certains droits  et garanties légales dont disposent les fonctionnaires de police effectuant les missions de police technique et scientifiques, et notamment :

- L’article 38 de la Loi sur la Fonction de Police dispose que seul un fonctionnaire de Police pourra faire usage d’une arme à feu, le consultant en sera donc toujours dépourvu et il ne pourra donc jamais assurer sa défense lors de ses missions dans des environnements à risque, la nuit,..

- L’article 42 de la Loi sur la Fonction de Police prescrit que seul le fonctionnaire de Police peut requérir l’aide ou assistance de personnes, lorsqu’il est en danger, dans l’exercice de ses fonctions, ou lorsque des personnes sont en danger.

- L’article 43 oblige les fonctionnaires de police dans l’exercice de leur mission, à se prêter assistance et à veiller à une coopération efficace ; les consultants ne bénéficieront pas de cette disposition.

Nous ne pouvons accepter de galvauder la sécurité de nos collègues sur le terrain, privés de moyen de légitime défense sur base de décisions technocratiques de certains membres de la Police Fédérale. Il ressort ainsi que le Directeur Général DGP émettait même son désaccord d’octroyer la possibilité aux consultants de porter le simple peper spray ! 

4.2 Sécurité juridique du personnel :

Les consultants de Police Technique et Scientifique ne bénéficieront pas de la protection juridique garantie aux fonctionnaires de police par la Loi sur la Fonction de Police

Les consultants seraient ainsi privés des droits prévus par les articles suivant :

· art. 47 : l’état est responsable du dommage causé par les fonctionnaires de police de la police fédérale

· art. 48 : les fonctionnaires de police visés à l’art.47 qui ds leurs fonctions causent un dommage à l’état,…ou à des tiers ne doivent le réparer que s’ils commettent une faute intentionnelle, une faute lourde ou une faute légère à caractère habituel….

· Art.49 : l’action exercée contre un fonctionnaire de police par l’état n’est recevable que si elle est précédée d’une offre de transaction faite au défendeur.

· Art. 50 : le fonctionnaire de Police qui fait l’objet d’une action en dommages et intérêts devant une juridiction peut appeler à la cause l’état,…

· Art. 51 : L’état prend en charge les frais de justice auxquels le fonctionnaire de police (fédérale) est condamné pour des faits commis dans ses fonctions…

5°) Avis de la section Législation du Conseil d’Etat

Le conseil d’Etat, section Législation, en son avis 39.068/2 est on ne peut plus critique sur le projet de loi ayant trait à la Police Technique et Scientifique.

· le législateur a voulu expressément consacrer dans la loi du 07/12/98 une scission parfaite des services de police en 2 cadres : le cadre opérationnel qui regroupe l’ensemble des fonctionnaires de police compétents pour l’exercice des missions de police judiciaire et administrative, et le cadre administratif et logistique qui comprend le personnel dépourvu de toute compétence de police.

· Pour consacrer cette scission parfaite le législateur a prévu que les fonctionnaires de police qui passent du cadre opérationnel vers les cadres administratif perdent de plein droit leur qualité d’officier ou même de simple agent de police judiciaire ou administrative jusqu’au moment où ils réintègrent le cadre opérationnel.

· En conclusion la volonté du législateur de 1998 a été clairement d’interdire à tout membre du corps administratif et logistique l’accomplissement de toute mission de police.

· Les dispositions en projet rompent avec la cohérence voulue par le législateur de 1998, les membres du cadre administratif pourront accomplir des missions de police judiciaire  de police technique et scientifique qui sont d’une importance telle qu’il est nécessaire de conférer aux membres du personnel concerné la qualité d’officier de police judiciaire auxiliaire du procureur du Roi.

· Le Conseil d’Etat s’interroge sur cette façon de procéder qui constitue une rupture avec les principes actuellement inscrits dans la loi sur la police intégrée.

· Il conviendrait à tout le moins de rendre applicables aux membres du cadre administratif 

concernés certains des principes généraux du statut des fonctionnaires de police, NOTAMMENT ceux énumérés aux articles 123 et suivants de la L.P.I.

· La question se pose de savoir quelles seront les prérogatives exactes de ces membres en     

cas de survenance d’un flagrant délit au cours de l’exercice de ces missions de police technique et scientifique

· La sécurité juridique ne serait-elle pas mieux assurée en conférant la qualité de 

fonctionnaire de police aux membres des services de police technique et scientifique concernés ce qui impliquerait que ces derniers fassent dorénavant partie du corps opérationnel.





*

*



*

Il n’est évidemment pas nécessaire que les consultants de PTS soient des policiers à part entière, formés au maintien de l’ordre, au roulage, à la police administrative, ou à toute matière, stage ou formation n’ayant aucun rapport avec les missions de police technique et scientifique.

Cependant rien ne s’oppose à ce que les consultants soient insérés sous un grade spécifique, dans la catégorie des fonctionnaires de police, ce qui n’aurait aucun impact budgétaire vu la décision de les revaloriser financièrement.

D’autant plus que les consultants de PTS sont déjà des policiers scientifiques à part entière : formation en rédaction de procès-verbaux, descente sur les lieux d’un crime, d’une autopsie, formation juridique, prestations irrégulières de jour comme de nuit, interventions à risque, …ce ne sont évidemment là pas des tâches de membres du cadre administratif.

Ce projet de loi  constitue une menace pour nos services de Police Technique et Scientifique. 

La création d’un nouveau sous-statut juridiquement, opérationnellement, budgétairement et socialement injustifiable de « cadre administratif officier de police judiciaire » relèverait bien évidemment du non-sens. 

Afin d’assurer la pérennité de ce service, nous vous demandons  d’octroyer  aux consultants de Police Technique et Scientifique mais également aux auxiliaires de Police Technique et Scientifique, actuels membres du personnel de PTS sous-statutarisé, un statut opérationnel spécifique et la qualité de fonctionnaire de police moyennant l’indispensable formation adéquate, ainsi qu’une possibilité statutaire de carrière à l’intérieur des services de Police Technique et Scientifique.

Nous nous tenons à votre entière disposition et vous prions d’agréer, Monsieur le Président de la Chambre, Madame la Présidente du Sénat, Mesdames et Messieurs les Parlementaires, l’expression de nos sentiments les plus respectueusement dévoués.

Eddy LEBON

secrétaire général

SYNDICAT DE LA POLICE BELGE 


SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE


GEWERKSCHAFT DER BELGISCHE POLIZEI
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